
LA RÉSIDENTIALISATION 
Inauguré en janvier 2016, le Groupama Stadium est un équipement d’envergure sur notre 
territoire. Avec 59 186 places assises, il accueille toute l’année des rencontres de l’Olympique 
Lyonnais et plus ponctuellement des événements et concerts à portée internationale.
Ces événements font rayonner Décines-Charpieu dans l’Est lyonnais. Ils attirent cependant 
de nombreux spectateurs qui peuvent perturber la tranquillité des Décinois, en particulier 
des riverains du Groupama Stadium. Afin de compenser les nuisances, liées principalement 
aux déplacements et stationnements, la municipalité a instauré la résidentialisation, en lien 
avec les institutions telles que la Métropole ou les services de la préfecture. Ce dispositif 
de filtrage limite l’accès des véhicules dans les zones d’habitation autour du stade grâce 
à un système de barrièrage tenu par des agents de sécurité missionnés par l’Olympique 
Lyonnais : seuls les riverains, professionnels, associations, etc. exerçant sur le territoire 
peuvent y pénétrer sur présentation d’un pass délivré par la Police municipale ou d’un 
« code match » défini par les services municipaux. 

40 22
rues concernées par le dispositif de résidentialisation points de contrôle avec barrières et vigiles 

ACCOMPAGNER
LES RIVERAINS
Lors de chaque événement, une 
communication en amont sur les modalités 
de la résidentialisation est réalisée auprès des 
habitants et activités concernés  : riverains, 
commerçants, professionnels, associations, 
établissements scolaires, etc. 
Lorsque le dispositif est en place, seuls les 
riverains, associations et professionnels 
disposant d’un pass spécial peuvent circuler 
et stationner dans la zone. Cette vignette est 
à apposer sur le pare-brise du véhicule pour 
être visible des contrôleurs d’accès privés 
missionnés par l’Olympique Lyonnais ou des 
forces de l’ordre. Elle est renouvelable chaque 
année et est à récupérer auprès de la Police 
municipale selon un calendrier défini. Plusieurs 
cas de figure sont également prévus dans 
certaines situations : grande réunion familiale 
nécessitant le passage de nombreux véhicules.

CAS PARTICULIERS
Un « code match » est établi lors de chaque 
manifestation par la Ville, pour pallier à des 
situations non prévues dans le dispositif de 
filtrage. Ce code est envoyé par la mairie par 
courriel aux différents acteurs de la zone : 
• Commerçants, restaurateurs et 
professionnels libéraux,
• Associations avec activités et crèches,
• Établissements scolaires et parents d’élèves 
en périscolaire (lors d’événements en semaine).
Le code est strictement confidentiel et ne doit 
absolument pas être communiqué, afin de 
garantir la facilité de circulation dans la zone 
de résidentialisation. 

Bon à savoir  : les professionnels de santé 
disposant d’un caducée en bonne et due 
forme sur leur véhicule peuvent présenter 
leur badge pour passer les points de contrôle. 

COMPRENDRE
LA RÉSIDENTIALISATION
La résidentialisation s’applique lors de 
manifestations sportives ou culturelles, 
réunissant au moins 35 000 spectateurs. 
Elle est activée 2h30 avant le début de 
l’événement, durée qui peut monter jusqu’à 
3h en cas d’affluence de plus de 50 000 
spectateurs. La plupart des points de filtrage 
sont ensuite levés 30 minutes après le début 
de la manifestation, ceux de l’avenue Jean 
Jaurès restant en place 1h30 après la fin 
des événements, pour sécuriser le passage 
fréquent des tramways.

MODE D’EMPLOI 
POUR L’ARENA
La LDLC Arena, située à proximité du 
Groupama Stadium, accueille également 
des événements. Le lieu dispose d’une 
capacité jusqu’à 16 000 places pour les 
spectacles et 12  500 places pour les 
rencontres de basket-ball. Le dispositif 
de résidentialisation (prévu dès 35 000 
spectateurs) n’est pas appliqué lors des 
manifestations de l’Arena.

POLICE MUNICIPALE
20 RUE CARNOT

69150 DÉCINES-CHARPIEU

04 72 93 31 40
LUNDI : 6H30 - 20H

MARDI À SAMEDI : 6H30 - 1H45
DIMANCHE* : 10H - 17H ou 13H - 20H

*Horaires variables en fonction des évènements
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